
  

L'an deux mille vingt-six, le 18 mai  2026 à dix-huit heures trente , le Conseil Municipal de Saint Julien les  
Rosiers,  régulièrement  convoqué le  07 mai  2026,  s'est  réuni  à  la  salle  du conseil  municipal,  sous la 
Présidence de M. PLANTIER Eric, Maire.

Mr le Maire procède à l’appel des membres

 Présent(e)s : Mesdames: Danielle LIS; Marie-Eve AUBAGUE; Angélique PEIRETTI-GARNIER; Géraldine 
STECKIW  ;  Mauricette  BONAL  ;  Nathalie  DIAW  épouse  IMBERT  ;  Emmanuelle  ROURE  ;  Sarah 
DURAND ; Solene RACHENNE, 
Messieurs:  Éric PLANTIER; Patrick HIGON; Bernard MARTIN; Mory FOFANA; Olivier POUDEVIGNE ; 
Michel CRUVELLIER; Mohamed GUERMACHE ; Boumedienne BOUGOURZI ; Mickaël CHARAIX ; Idris 
ALI-AICHOUBA ; Nicolas ANDREU, 

Absent(e)s excusé(e)s: Messieurs Nicolas DALVERNY; Noël STASIACZYK; Pierre PIC,

Absent(e)s représenté(e)s : Madame Evelyne BONET par Monsieur Éric PLANTIER; Madame Sophie 
TAUPENOT par Madame Marie-Eve AUBAGUE; Madame Claire DEVISE par Monsieur Olivier 
POUDEVIGNE, 

Secrétaire : Mr POUDEVIGNE Olivier

Le  quorum  étant  atteint,  le  Conseil  peut,  conformément  à  l’article  L2121-17  du  CGCT,  valablement 
délibérer.

Nomination du secrétaire de séance

Sur proposition de Monsieur Le Maire, le Conseil Municipal nomme, à l'unanimité, Mr POUDEVIGNE 
Olivier pour remplir les fonctions de secrétaire de séance.

Approbation du procès-verbal de la séance du  16 avril 2026 :

Monsieur le Maire demande aux membres s’ils ont des questions ou observations concernant le procès-
verbal de la séance du 16 avril 2026.

Aucune remarque n’étant formulée, Monsieur le Maire propose de passer au vote.

Le Conseil Municipal approuve, à l’unanimité, le procès-verbal de la séance du 16 avril 2026.

Compte-rendu des décisions de M. le Maire prises par délégation du Conseil Municipal

En application de l'article L2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales Monsieur le Maire rend 
compte des décisions prises par délégation du Conseil Municipal (délibération n° 2026-27 du 16 avril 2026:

-Arrêté A-2026-079 du 17-05-2026  désignaton d‘un avocat pour la représentation et la défense de la 
commune devant la cour Administrative d’Appel de Toulouse afin de s’associer  à la requête de la sociéte 
PROJUL pour contester  l’avis  défavorable du 13-11-2025 de la  commission nationale d’aménagement 
commercial concernant le projet d’installation d’un SUPER U sur le quartier du Serre.

Procès-verbal du Conseil Municipal

Séance du Lundi 18 Mai 2026
Procès-verbal  du



- Décision DEC-2026-02 du 17 avril 2026 demandant une aide financière de 50 %, soit 19 903,75 € HT 
sur 39 807,50 € HT de travaux, au Département du Gard dans le cadre de la répartition du produit des 
Amendes de police 2026, relatives à la circulation routière, pour la mise en sécurité du chemin du Badaras 
aux abords de l’extension du cimetière existant.

- Déblocage de 150 000 € le 24 avril 2026 sur la ligne de trésorerie de 450 000 € (A-2025-22 DU 28-08-
2025) pour le paiement des travaux de la cantine et école maternelle dans l’attente de versement des 
subventions.

D-2026-39 / 5.3  Désignation des membres de la commission communale des impôts directs
Mr le Maire et Mr POUDEVIGNE olivier, Adjoint à l’urbanisme ont précisé que la Commission Communale 
des Impôts Directs (CCID) est un organisme consultatif présent dans chaque commune en France. Elle 
joue un rôle important dans la fiscalité locale, notamment pour garantir l’équité dans l’évaluation des bases 
d’imposition.
La CCID donne son avis sur les bases des impôts locaux, c’est-à-dire sur les valeurs qui servent à calculer 
certains impôts. Elle aide l’administration fiscale à vérifier que les évaluations des biens immobiliers sont  
justes.
La commission peut notamment :

• examiner les changements affectant les propriétés (construction, démolition, agrandissement)
• contrôler et donner un avis sur les évaluations cadastrales proposées par l’administration fiscale
• participer à la mise à jour des listes de locaux de référence
• vérifier la répartition des catégories de propriétés dans la commune

La CCID est composée de :
• le maire ou un adjoint (président de la commission)s
• 8 commissaires titulaires dans les communes plus grandes

Ces  membres  sont  désignés  par  l’administration  fiscale  à  partir  d’une  liste  proposée  par  le  conseil 
municipal.
La commission ne prend pas de décisions finales :

• elle donne seulement un avis consultatif
• la  décision  finale  appartient  à  l’administration  fiscale,  notamment  la  Direction  Générale  des 

Finances Publiques (DGFiP).
En résumé : la CCID sert à associer les représentants locaux au contrôle des bases des impôts 
locaux afin d’assurer une imposition plus équitable dans la commune.

Conformément au Code Général des Impôts, le conseil municipal à l’unanimité a désigné les personnes 
suivantes au conseil municipal pour sièger à cette commission, sachant que huit personnes  titulaires et 
huit suppléants seront retenues au final par l’administration des impôts

Titulaires Suppléants
Jean-Louis GUIRAUD
06/12/1946
11 traverse de Canabias 30340 rousson

Josette JULIEN
19/07/1953
542 B chemin de Saint Martin 30340 SJLR

DURAND Sarah
30/07/1985
326 chemin de la Roque 30340 SJLR

DE NEGRI Aimé
03/08/1937
1260 chemin d’Arbousse 30340 SJLR

Virginie CURTO PROST
14/12/1971
348 chemin du Blacou 30340 SJLR

Gérard NONIS
29/01/1946
234 impasse des Pins 30340 SJLR

BALDIT Denise
30/01/195
220 chemin du Badaras 30340 SJLR

Françoise JAUMES 
06/12/1948
709 A chemin du Grès 30340 SJLR

FOLCHER Laurent
09/06/1969
27 B route Vieille 30340 SJLR

DEPAUW Eve
09/06/1976
7 lot Bessuges ch de Lariasse 30340 SJLR

PIERI Yves
04/06/1956

Elena DEMONTANT
08/10/1985



30 chemin des Issards 30340 SJLR 110 impasse de Caussonnille 30340 SJLR
PELLARD Didier
07/03/1952
295 chemin de Saint Martin 30340 SJLR

FERNANDEZ Nicolas
05/10/1978
499 A route Vieille 30340 SJLR

Dominique GRANDGIRARD
18/05/1972
3 lot le Grand Chêne 30340 SJLR

Rafik HADDADOU
22/03/1959
159 D chemin Serre de Monteils 30340 SJLR

GLEYZON Monique
15/07/1959
Champs de Moline 30440 SUMENE

BAUZON Thierry
02/08/1962
150 chemin des Mûriers 30340 SJLR

SIAU Bernard
930 B avenue des Mimosas
04/10/1951

TAUPENOT Vincent
23/12/1966
1 lot Bessuges chemin de Lariasse 30340 SJLR

Olivier BLANC
95 A chemin du Serre de Courlas
10/05/1973

Mattyld JACQUIER
06/04/1978
850 avenue des Mimosas 30340 SJLR

PIC Pierre
28/07/1951
10 chemin des 4 vents 30340 SJLR

Loraine JULLIAN SICARD
10/05/1958
632 avenue des Rosiers 30340 SJLR

BESOMBES Marthe
16/12/1944
275 chemin du Serre des Fonts 30340 SJLR

CRUVELLIER Michel
31/10/1945
190 D chemin de l’Arc de Vérau 30340 SJLR

VIGOUROUX Patrick
14/07/1961
45 chemin du Badaras 30340 SJLR

POULIQUEN Valérie
07/09/1965
85 chemin du travers 30340 SJLR

Alain BUISSON
08/05/1951
4 A chemin des Issards 30340 SJLR

PETETIN André
15/01/1946
182 C chemin du Serre de Monteils 30340 SJLR

Vincent AIGON
26/03/1967
341 B chemin des Mûriers 30340 SJLR

Régis PAUTARD
09/01/1954
180 chemin des Gayettes 30340 SJLR

D-2026-40  / 3.2 :Vente de terrain  lotissement « Cœur de Village » macro lot 3 : 
- lot 9 - parcelle AI N° 199-220  - de 240 m2 à  Mme SEVESTRE
Mr POUDEVIGNE Olivier, adjoint à l’urbanisme  a présenté  :
Considérant que la convention de partenariat  avec  l’entité « La Maison Abordable», pour accompagner 
les personnes candidates à l’accession, proposer  des constructions clefs en main, commercialiser les 10 
lots de la commune suivant  une charte qui  précise que les cessions seront  assorties de clauses anti 
spéculatives, a pris fin le 19  novembre 2024.
Vu la publication faite dans « l’Echo municipal » de décembre 2024 pour  proposer les 4 lots restants à la 
vente libre.
Vu  le redécoupage des lots rendu nécessaire pour  proposer à la vente un lot plus attractif.
Vu l’offre d’achat de terrain de  Mme SEVESTRE  pour le lot 9-16 – parcelles AI N°199-220- de 240 m2  au 
total au prix de 39 996,00 € TVA sur marge comprise.
Vu l’avis du service des domaines en date du 16-12-2024 fixant le prix au  m2 pour cette opération à 125 € 
HT

Il a été proposé au conseil municipal  de vendre les lot 9-16, parcelles AI N°199-220  de 240 m2 au total, à 
Mme  SEVESTRE au prix de 39 996,00 € TVA comprise,( soit 142,67 € HT le m² et 166,65 € TTC avec 
application de la TV sur marge) sachant que les frais, taxes, droits et honoraires seront aussi à la charge 
des acquéreurs.
Le conseil municipal décide à l’unanimité de vendre,  aux conditions énoncées ci-dessus, les parcelles  
AI n°199-200 de 240m², et  d’autoriser Monsieur le Maire à signer tous les documents et actes notariés  
afférents à cette opération.



D_2026_41 / 3.1 : Acquisition de terrain à l’euro symbolique – lieu dit Le Serre 
de Courlas- parcelle AP N°231-232 de 22  m2 propriété des consorts MIZZI
Mr POUDEVIGNE Olivier, adjoint à l’urbanisme, a présenté au conseil municipal  un plan cadastral faisant  
ressortir  les   parcelles  (ci-dessus nommées),  qui   se  trouvent  en bordure  du chemin des TRIBES et 
présente un intérêt pour l’élargissement et la sécurisation du chemin
Une promesse de vente  pour ce bien à l’euro symbolique a été reçu en mairie
Le conseil municipal de la commune de Saint Julien les Rosiers a décidé à l’unanimité, d’acquérir aux 
conditions énoncées ci-dessus les parcelles AP n° 231-232 de 22 m2,  et d’autoriser Monsieur le Maire à 
signer tous les documents et actes notariés afférents à cette opération.

D-2026-42  / 5-2 : Règlement Intérieur du Conseil Municipal
Mr le Maire,  a présenté le rapport suivant :
L’article  L.2121-8  du  Code  général  des  collectivités  territoriales  prévoit  l’obligation  pour  les  conseils 
municipaux des communes de 1 000 habitants et plus de se doter d’un règlement intérieur. Celui-ci devant 
être adopté dans les six mois qui suivent son installation. 
Le contenu du règlement intérieur a vocation à fixer des règles propres de fonctionnement interne, dans le 
respect toutefois des dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 
Ce règlement fixe notamment :

- les conditions de consultation des projets de contrats ou de marchés ;
- les règles de présentation et d'examen ainsi que la fréquence des questions orales ;
- les conditions d'organisation du débat d'orientations budgétaires.

Le conseil municipal aprés la présentation du reglement intérieur par Mr le Maire a adopté à l’unanimité
ce règlement intérieur.

D_2026_43 / 7.5 : Subvention exceptionnelle à l’association «  Chats Mages »
Mr  le  Maire  a  proposé  au  conseil  municipal,  au  vu  de  la  demande  de  subvention  de   l’association 
« CHATS MAGES » et de l’aide apporté à la commune pour la capture et stérilisation des chats, de verser 
une subvention de 200 € à cette association dans la cadre de leur soutien dans la gestion de la population  
de chat errants de la commune.
Le conseil municipal a décidé  à l’unanimité de verser une subvention de 200€   à l’association « Chats 
Mages »
         

L’ordre du  jour étant épuisé, la séance est levée le 18 Mai 2026 Février à  19 h 15 

Le Maire,  Eric PLANTIER                                         Le secrétaire de séance, Olivier POUDEVIGNE 

                                


